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Centre de formation géomatique suisse (CF-geo-Romandie)
également pris en compte si le plafond de frais de Frs 19 000.-Voici ce qu'il faut savoir sur le nouveau

financement fédéral relatif aux cours
organisés par le Centre de Formation
Géomatique Suisse (CF-geo) menant au Brevet

Fédéral de technicien(ne) en géomatique
(BF).

Ce nouveau financement fédéral, axé sur la personne, permettra
de subventionner directement les étudiant(e)s. Actuellement

nous sommes sur un système de subventionnement cantonal

directement versé aux écoles. Cette nouvelle forme de
subventionnement est un plus qui devrait d'avantage encourager les

prétendantes à se lancer dans cette formation. Le système
cantonal présentait l'avantage de pouvoir maintenir des prix bas

pour l'accès à nos modules. Certains cantons, comme le canton
de Vaud avec «FonPro», proposaient déjà une subvention
directement pour les étudiant(e)s. Tous les cantons n'ayant pas la

même politique de subventionnement, certains élèves touchaient

une aide financière alors que d'autres pas du tout. Avec le

nouveau système il n'y aura plus cette inégalité. A défaut de

subvention cantonale, nous serons dans l'obligation de revoir
les prix de nos modules à la hausse, mais tou(te)s les étudiant(e)
s désirant obtenir le Brevet Fédéral de technicienne ou technicien

en géomatique, pourront recevoir une aide financière
considérable qui couvrira le 50% des frais de formation. Pour les

Vaudois, l'aide de «FonPro» sera diminuée dès 2018, mais

restera en vigueur et il sera possible de cumuler les deux subven-

tionnements.

Ce nouveau système fédéral va être mis en place à partir du
1er janvier 2018. L'école CF-geo a déjà entrepris les démarches
afin d'y être intégrée (cours n° 2646, profession n° 64142).
Comme déjà indiqué, le taux de subventionnement s'élèvera

à 50% des frais de cours pris en considération. Il s'appliquera

jusqu'à la limite supérieure (plafond), qui est de Frs 19 000-
pour des cours préparatoires à un examen professionnel
(Brevet Fédéral). Le nombre de modules suivis ne sera pas
limité et les répétitions d'examens de modules, en cas

d'échec, sont également prises en compte. Est prise en
considération la partie d'un cours qui sert directement à la

préparation de l'examen fédéral. Par contre, les frais de repas,
de déplacement, de nuitée, de cérémonie de remise des

diplômes et autres coûts non directement liés au contenu de
l'examen fédéral ne sont pas pris en compte dans le calcul
de la demande de subvention. Les frais d'inscription du travail
final de Brevet qui ne sont pas facturés par CF-geo seront

n est pas encore atteint. Cela donne une aide financière
totale de Frs 9500- au maximum (50% de Frs 19 000-de frais
max.).

Les contributions ne seront versées qu'au moment de l'acceptation

du sujet de Travail de Brevet par la commission AQ.
L'étudiant(e) doit prévoir cela dans son budget. En cas de
difficultés financières, une demande de subventions partielles

pourra être faite, mais sous certaines conditions assez strictes
(peu ou pas de paiement de l'IFD). De ce fait, ces demandes
seront rares.

En résumé, pour toucher les subventions fédérales, il faudra

que l'étudiant soit domicilié en Suisse; qu'il paie lui-même les
frais (pas de subvention aux entreprises); qu'il s'inscrive à

l'examen final (Travail de Brevet); qu'il fournisse les documents
demandés (attestations de suivi de cours de CF-geo et de
paiements de CF-geo et pour le Travail de Brevet) et enfin qu'il
s'inscrive et dépose tous les documents (avec factures) sur un
portail du SEFRI (Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche

et à l'innovation) qui sera à disposition dès 2018.

Pour tout complément d'information, voici le lien du site du
SEFRI qui s'occupe de ce financement: www.sbfi.admin.ch/
contributions.

Pour la fin de la volée n° 5 de CF-geo «Romandie», nous allons

adapter nos prix à cause des subventions que l'école de
touchera plus dès 2018. Pour les candidats au Brevet Fédéral qui
paient le prix du «BF» comprenant l'examen du module, nous
allons devoir augmenter les prix des modules d'environ 20%.
Par exemple, le module S9 «Géomatique et construction»

passera de Frs 1450-à Frs 1750-Ces étudiant(e)s toucheront,

pour tous les modules réalisés à partir de 2018, 50% des frais
de cours dès leur inscription au Travail de Brevet. Pour obtenir
ces nouvelles subventions à la personne, il ne faudra plus
facturer à l'employeur (nous vous invitons à trouver d'autres
arrangements). Pour nos étudiant(e)s en formation continue et
celles et ceux qui ne toucheront pas ces nouvelles subventions,
les prix seront inchangés. Une adaptation complète des prix
des modules sera effectuée pour la volée n° 6 qui débutera en

janvier 2019.

Ce document est un résumé informel,
octobre 2017.
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